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du lundi 10 avril 2017
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille dix sept, le dix avril , le conseil municipal s'est réuni en séance publique, en 
l'Hôtel de ville de Grenoble, sur la convocation de Monsieur le Maire, en date du 4 avril 2017.

Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 59
M. Eric PIOLLE, Maire, assure la présidence.

Il est procédé à l'appel nominal auquel répondent :
M. Eric PIOLLE - Mme Elisa MARTIN - M. Hakim SABRI - Mme Kheira CAPDEPON - M. 
Bernard MACRET - Mme Corinne BERNARD - M. Sadok BOUZAIENE - Mme Laurence 
COMPARAT - M. Emmanuel CARROZ - Mme Marina GIROD DE L’AIN - M. Thierry 
CHASTAGNER - Mme Mondane JACTAT - M. Pascal CLOUAIRE - Mme Laëtitia LEMOINE - 
M. Alain DENOYELLE - Mme Lucille LHEUREUX - M. Vincent FRISTOT - Mme Catherine 
RAKOSE - M. Fabien MALBET - M. Jacques WIART - M. Antoine BACK - M. Olivier 
BERTRAND - Mme Maryvonne BOILEAU - Mme Marie-Madeleine BOUILLON - M. Alan 
CONFESSON - M. Claude COUTAZ - Mme Suzanne DATHE - M. René DE CEGLIE - Mme 
Salima DJIDEL - Mme Christine GARNIER - M. Claus HABFAST - Mme Martine JULLIAN - 
Mme Claire KIRKYACHARIAN - M. Raphaël MARGUET - M. Pierre MERIAUX - M. Yann 
MONGABURU - Mme Anne-Sophie OLMOS - M. Jérôme SOLDEVILLE - Mme Sonia YASSIA -
Mme Bernadette RICHARD-FINOT - M. Guy TUSCHER - Mme Anouche AGOBIAN - M. Paul 
BRON - M. Georges BURBA - M. Jérôme SAFAR - Mme Marie-José SALAT - M. Vincent 
BARBIER - Mme Nathalie BERANGER - M. Richard CAZENAVE - M. Matthieu CHAMUSSY - 
M. Lionel FILIPPI - Mme Sylvie PELLAT-FINET - M. Alain BREUIL

Absents ayant donné pouvoir :
M. Sadok BOUZAIENE donne pouvoir à Mme Laëtitia LEMOINE de 22H59 à 23H10
M. Emmanuel CARROZ donne pouvoir à M. Claude COUTAZ de 22H42 à 23H10
Mme Marina GIROD DE L’AIN donne pouvoir à Mme Laurence COMPARAT de 22H42 à 23H10
Mme Maud TAVEL donne pouvoir à Mme Mondane JACTAT de 18H12 à 20H29
M. Jacques WIART donne pouvoir à M. Pascal CLOUAIRE de 22H42 à 23H10
Mme Salima DJIDEL donne pouvoir à Mme Maryvonne BOILEAU de 22H42 à 23H10
Mme Sarah BOUKAALA donne pouvoir à Mme Anouche AGOBIAN de 18H12 à 23H10
Mme Jeanne JORDANOV donne pouvoir à Mme Marie-José SALAT de 18H12 à 23H10
M. Olivier NOBLECOURT donne pouvoir à M. Jérôme SAFAR de 18H12 à 23H10
M. Vincent BARBIER donne pouvoir à Mme Nathalie BERANGER de 22H42 à 23H10
Mme Bernadette CADOUX donne pouvoir à M. Matthieu CHAMUSSY de 18H12 à 23H10
Mme Mireille D’ORNANO donne pouvoir à M. Alain BREUIL de 18H12 à 23H10

Secrétaire de séance : M. Hakim SABRI



Discours introductif de M. le Maire.

Question orale :

Question orale de M. TUSCHER portant sur les camps des sans logis.
Réponse de M. le Maire.

Le procès verbal de la séance du conseil  municipal du 6 mars 2017 a été  adopté à
l'unanimité.

Pour : 50  - Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile  + 2
Front National

DELIBERATION  N°  1-(  823)  - RENDU  ACTE -  Compte  rendu  de  M.  le  Maire  en
application de la délibération de délégation de pouvoirs du 23 mai 2016.

Il est rendu acte des décisions prises par le Maire en application de ces délégations de
pouvoirs.
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DELIBERATION  N°  2-(  440)  - POLITIQUE  DE  LA VILLE -  Contrat  Ville  2017  :
Programmation et Soutien Financier de la Ville de Grenoble.

Intervention(s) : Mme BOILEAU, M. BACK, Mme LEMOINE, M. CHASTAGNER, Mme 
RAKOSE, Mme BERANGER, M. SAFAR, M. BREUIL, M. CHAMUSSY, M. 
CONFESSON,  M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la programmation financière du Contrat de Ville 2017 et l'annexe telle que
soumise en annexe à la délibération,

Délibération : Adoptée 
Pour : 49
Contre : 2 Front National
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
Ne prend pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes
(Mme YASSIA) 

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme 
MARTIN, M. DE CEGLIE, M. MACRET, Mme BERNARD, M. MARGUET, Mme 
GIROD DE L'AIN, M. BOUZAIENE, Mme LEMOINE, M. BACK, M. COUTAZ, M. 
SOLDEVILLE, Mme RAKOSE, M. BERTRAND, Mme BERANGER, M. CLOUAIRE.

DELIBERATION N° 3-( 662) - ENVIRONNEMENT - Convention d’objectifs 2017 avec la 
Fédération Rhône-Alpes de protection de la nature - section Isère

Intervention(s) : Mme LHEUREUX, M. BREUIL,M. BARBIER, M. MERIAUX, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le versement des subventions pour l'année 2017 d'un montant global de 
61 883 €;

- d'approuver les termes de la convention annuelle d'objectifs entre la ville de 
Grenoble et la FRAPNA, jointe en annexe, pour une durée d'un an à compter du 1er 
janvier 2017;

- que ces montants sont intégrés à la délibération générale "d'affectation de 
subvention sur crédits existants" de cette même séance du conseil municipal
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- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National

DELIBERATION N° 4-( 664) - ENVIRONNEMENT - Convention d’objectifs 2017 avec la
Ligue de Protection des Oiseaux de l'Isère

Intervention(s) : Mme LHEUREUX, M. BREUIL, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le versement des subventions pour l'année 2017 d'un montant global de 11
000 €
- d'approuver les termes de la convention annuelle d'objectifs entre la Ville de Grenoble,
la Ligne de Protection des Oiseaux de l'Isère jointe en annexe, pour une durée d'un an à
compter du 1er janvier 2017.
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.
- que ces montants sont intégrés à la délibération générale "d'affectation de subvention
sur crédits existants" de cette même séance du Conseil Municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 2 Front National
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

Voeu relatif au Conseil municipal et police proposé par les élus du groupe Ensemble à
Gauche.

Intervention(s) :  Mme  RICHARD-FINOT,  M.  CONFESSON,  M.  CHAMUSSY,  M.
SAFAR, M. le Maire.

Voeu : Repoussé
Pour : 2
Contre : 40 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
Ne prennent pas part au vote : 8  Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les
Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National
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VOEU  N°  62-(  1506)  - VOEU -  Soutien  au  «  Manifeste  des  maires  de  France  et  des
présidents d’intercommunalité pour des communes fortes et vivantes au service des citoyens »
de  l’AMF,  à  l’attention  des  candidats  à  l’élection  présidentielle  proposé  par  les  élus  du
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des Ecologistes. 

Intervention(s) : Mme COMPARAT, M. CHAMUSSY, M. BREUIL, M. SAFAR, M. le Maire,
M. CAZENAVE.

Un amendement est proposé oralement par Mme COMPARAT, celui ci est adopté. 
Pour : 55 - Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche + 2 Front National.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de soutenir le « Manifeste des maires de France et des présidents d’intercommunalité 
pour des communes fortes et vivantes au service des citoyens » de l’Association des 
Maires de France.

Voeu : Adopté
Pour : 55
Contre : 2 Front National
Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche

DELIBERATION  N°  5-(  1091)  - ENVIRONNEMENT -  Convention  entre  la  Ville  de
Grenoble et un collectif d’habitants pour autoriser l’occupation d’espace public à titre gratuit
et provisoire en vue de développer un projet de verger ou jardin.

Intervention(s) : M. CHAMUSSY, Mme LHEUREUX, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le projet type de convention de mise à disposition joint en annexe et 
d'autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les conventions établies conformément à ce
projet.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National
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DELIBERATION  N°  6-(  1070)  - ENVIRONNEMENT -  Convention  entre  Monsieur
BEAUFILS et la ville de Grenoble pour le pâturage de moutons sur le site de la Bastille

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre Monsieur 
Xavier BEAUFILS et la Ville aux conditions susmentionnées 

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Front National

DELIBERATION  N°  7-(  987)  - DOMAINE  PUBLIC -  Convention  d’occupation  du
domaine public pour une activité enfantine « Aventure kart » dans les parcs Pompidou et Paul
Mistral.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation du domaine public 
ci-annexée à intervenir avec l’association AVENTURE KART.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION N° 8-( 1084) - DEPLACEMENTS - Charte partenariale du covoiturage et
des parkings-relais de la grande région Grenobloise.

Intervention(s) : M. WIART, M. BARBIER, M. le Maire, M. CHAMUSSY, M. BREUIL, M. 
MONGABURU, M. CAZENAVE

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les principes présentés dans le projet de charte partenariale du 
covoiturage et des parkings-relais de la grande région grenobloise, annexée à la présente 
délibération ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la charte partenariale du covoiturage et des 
parkings-relais de la grande région grenobloise annexée à la présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 52
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
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DELIBERATION  N°  9-(  1162)  - LOGEMENT -  Logement  social  :  approbation  de
conventions d'application du Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d'information du
demandeur (PPGD)et de la Convention Intercommunale d'Attribution (CIA).

Intervention(s) : M. FRISTOT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer le protocole métropolitain de location active.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National

DELIBERATION N° 10-( 1053) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Opération
Châtelet - Lot D - Validation de charges foncières par la SPL SAGES pour la réalisation d'une
opération  immobilière  et  d'une  crèche  -  Modification  de  la  délibération  36-A 012 du  19
octobre 2015.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'annuler les autorisations de cession de l'îlot D telles que décrites dans la délibération 
36-A012 du 19 octobre 2015 ;

- d'autoriser la SPL SAGES à céder au sein de l'îlot D de l'opération Châtelet le 
tènement n°1 au CCAS ;

- de valider la cession à l'euro symbolique pour le tènement n°1 ;

- d'autoriser la SPL SAGES à céder dans l'îlot D de l'opération Châtelet les tènements 
n°2 et 3 à Isère Habitat ;

- de valider sur ces deux tènements l'opération de 52 logements en accession dont 8 
accession sociale pour une surface de plancher d'environ 3 900 m² ;
- de valider une charge foncière pour cette opération à 250 € HT le m² de surface de 
plancher pour l'accession libre et à 210 € HT le m²de surface de plancher pour 
l'accession sociale.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

8



DELIBERATION N° 11-( 978) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Cessions,
acquisitions et gestion de biens divers.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de céder à Monsieur Christian GOETZ le lot n°30 de l'état descriptif de division de 
l'immeuble situé 20 rue Barnave, correspondant à un entrepôt, pour un montant de 15 
000 €, conformément aux clauses et conditions de la notice 1 en annexe,

- de consentir une servitude de passage de réseaux au profit d'ACTIS, dans le cadre de 
travaux de raccordement du Foyer des Alpins au réseau de chauffage urbain,  
conformément aux clauses et conditions de la notice 2 en annexe.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National

DELIBERATION N° 12-( 266) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Maison du
tourisme  -  Approbation d'un  nouvel  Etat  Descriptif  de  Division en  Volume -  Cession  de
volumes à Grenoble-Alpes Métropole - Abrogation de la délibération 17-A 016 du 18 juillet
2016.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'annuler l’État Descriptif de Division en Volume du 19 décembre 2014  de l'ensemble 
immobilier constituant la Maison du Tourisme ;

- d'abroger la délibération n° 17-A 016  du conseil municipal du 18 juillet 2016 qui 
prévoyait la cession des lots volume n° 32 et 17 à 20 à Grenoble-Alpes Métropole ;

- de valider le nouvel État Descriptif de Division en Volume de ce même ensemble 
immobilier, ci-annexé ;

- d'approuver la cession à Grenoble-Alpes Métropole des lots volume n° 101 et 109  ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire et en 
particulier le nouvel état descriptif de division en volume.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Front National

9



DELIBERATION  N°  13-(  319)  - URBANISME  CESSIONS  ACQUISITIONS -  ZAC
VIGNY-MUSSET - Rétrocession par la SPL SAGES des équipements publics à la Ville de
Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’acquérir auprès de la SPL SAGES au prix de 373 786,03 euros TTC, les parcelles 
cadastrées section ER n°25, 250, 323, 325 et 329, correspondant à des équipements 
publics, réalisés sur la ZAC Vigny-Musset, conformément au plan annexé et de les 
incorporer dans le domaine public ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National

DELIBERATION  N°  14-(  1110)  - URBANISME  AMENAGEMENT -  Renouvellement
urbain et social de la Villeneuve – Relocalisation du centre de santé des Géants – Approbation
du coût prévisionnel définitif (C.D.P.) des travaux

Intervention(s) : Mme RICHARD-FINOT, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver le coût prévisionnel définitif des travaux sur lequel s’engage le maître 
d’œuvre, d’un montant de 975 000,00 € HT (valeur mars 2017), assorti d’un taux de 
tolérance de 3,00% sur le coût prévisionnel des travaux et de 2,00% sur le coût de 
réalisation des travaux ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à engager les procédures et à déposer toutes les 
demandes d’autorisations nécessaires à la réalisation du projet, ainsi qu’à signer tous les
documents se rapportant au dossier et à solliciter tout financement.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 15-(  985)  - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS -  Rue du
repos - Accord de principe en vue de la cession d'un tènement à l'Association des Musulmans
Unis  pour  la  construction  d'un  établissement  culturel  et  cultuel  -  Autorisation donnée  de
déposer toute demande d'autorisation du droit des sols.

Intervention(s) : M. FRISTOT, M. CHAMUSSY, M. BREUIL, M. SAFAR, M. 
CONFESSON, M. TUSCHER, M. CAZENAVE, M. le Maire
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Un amendement est proposé oralement par M. CONFESSON, celui ci est adopté. 
Pour : 48 - Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche – Ne prennent pas part au vote : 7 Les
Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le principe de la cession d'un tènement d'environ 2 500 m² à extraire de la 
parcelle cadastrée section DY n°32 à l'Association des Musulmans Unis en vue de la 
réalisation d'un ensemble culturel et cultuel , postérieurement à la désaffectation et au 
déclassement du domaine public de ce bien qui fera l’objet d’une délibération 
ultérieure ;

- d'autoriser l'Association des Musulmans Unis à déposer toute demande d'autorisation 
du droits des sols nécessaire à cette opération.

- d’autoriser Monsieur le maire à déposer toute demande d’autorisation d’urbanisme 
nécessaire à cette opération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 46
Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche + 1  Rassemblement de la Gauche et de Progrès
(Mme BOUKAALA)
Ne prennent pas part  au vote :  7  Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front
National +  1 Rassemblement de la Gauche et de Progrès (M. NOBLECOURT).

M. le Maire suspend la séance à 22h00 pour la pause repas. Reprise de la séance à 22h42.

DELIBERATION N° 16-( 990) - VIE DES ASSOCIATIONS - Attribution d'une subvention
de fonctionnement à l'association AMAL pour l'année 2017

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le versement d'une subvention de 38 000 € à l'Association Culturelle et de 
Coopération Franco-Maghrébine AMAL, 

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention d'objectifs et de 
moyens entre la Ville de Grenoble et l'association AMAL,
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- de dire que le montant de la subvention est intégré à la délibération générale 
"d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil 
municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 54
Contre : 2 Front National

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : 
M. BOUZAIENE, M. CHAMUSSY, M. MACRET.

DELIBERATION N° 17-( 992) - VIE DES ASSOCIATIONS - Attribution d'une subvention
de fonctionnement à l'association PAYS'AGES pour l'année 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le versement d'une subvention de 14 000 € à l'association PAYS'AGES ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention d'objectifs et de 
moyens entre la ville de Grenoble et l'association PAYS'AGES ;

- de dire que le montant de la subvention est intégré à la délibération générale 
"d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil 
municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Front National

DELIBERATION N° 18-( 809) - VIE DES ASSOCIATIONS - Convention entre la Ville de
Grenoble et la Régie de Quartier Villeneuve Village Olympique - Année 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'attribuer à la Régie de Quartier Villeneuve-Village Olympique, une subvention de
200 000 € au titre de l’action « Médiation de Nuit »,

- d'attribuer à la Régie de Quartier Villeneuve-Village Olympique, une subvention de
30 000 € au titre de l’action « Entretien et Animation des Coursives »,
- d'attribuer à la Régie de Quartier Villeneuve-Village Olympique, une subvention de
4 000 € au titre de l'action « Animations Jardins Partagés Villeneuve »,
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- d'attribuer à la Régie de Quartier Villeneuve-Village Olympique, une subvention de
5 230 € au titre de l'action « du Blé au Pain »,

- d'approuver les termes de la convention passée entre la Régie de Quartier Villeneuve -
Village Olympique et la Ville de Grenoble,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la
délibération,
-  de  dire  que  les  montants  des  subventions  sont  intégrés  à  la  délibération  générale
"d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil
municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 52
Abstention(s) : 2 Front National
Ne prend pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes
(Mme YASSIA)

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : 
Mme BERANGER, M. BOUZAIENE, M. CLOUAIRE, Mme RAKOSE. 

DELIBERATION N° 19-( 975) - ACTION SOCIALE - Tarification usagers et règlement
intérieur des Jardins partagés.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'application de la tarification des Jardins Partagés votée en conseil 
municipal du 19 décembre 2016, à compter du 1er janvier 2017, avec une facturation 
semestrielle telle que soumise en annexe à la présente délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Front National

DELIBERATION N° 20-( 810) - ACTION SOCIALE - Avenants Financiers concernant les
associations  exerçant  dans  les  champs  de  la  citoyenneté,  de  la  vie  des  quartiers  et  du
développement des territoires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de verser aux associations citées ci-dessus les subventions afférentes,
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-  d'autoriser Monsieur le  Maire  à  signer les  avenants  financiers  tels  que  soumis  en
annexes à la délibération.
-  de  dire  que  les  montants  des  subventions  sont  intégrés  à  la  délibération  générale
"d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil
municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Front National

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : 
Mme MARTIN, M. DE CEGLIE, Mme BERNARD, M. MARGUET, Mme GIROD DE 
L'AIN, M. BOUZAIENE, Mme LEMOINE, M. BACK, M. COUTAZ, 
M. SOLDEVILLE, Mme RAKOSE, M. BERTRAND, Mme YASSIA, M. MALBET,
M. COUTAZ. 

DELIBERATION  N°  21-(  1206)  - ACTION  SOCIALE -  Convention  entre  la  ville  de
Grenoble et le CCAS pour l’entretien et la maintenance des Maisons des Habitants.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention passée entre le CCAS et la ville de Grenoble,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  22-(  1238)  - LOCAUX  ASSOCIATIFS -  Convention  de  Mise  à
Disposition temporaire entre la Ville de Grenoble et le Syndicat Solidaires 38.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention passée entre la Ville de Grenoble et le Syndicat
Solidaires 38,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la 
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 50
Ne prennent pas part  au vote :  7  Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front
National
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DELIBERATION N° 23-( 1079) - PREVENTION SECURITE - Interopérabilité des réseaux
de radiocommunication.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention passée entre la Préfecture de l’Isère, la 
direction départementale de la sécurité publique de l’Isère et la ville de Grenoble.

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la 
délibération.

- d'autoriser le paiement de 500 euros par terminal en dotation à la Police municipale.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 24-( 974) - REAMENAGEMENT URBAIN - Convention Financière
"Aménagement de la Place Charles Dullin à Malherbe"

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la  convention financière entre Grenoble Alpes Métropole et 
la Ville pour le versement d'un fonds de concours de 70 000 euros, ci-annexée ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document s'y 
rapportant.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National

DELIBERATION N°  25-(  1001)  - MONTAGNE -  Animations  sportives  de  montagne  -
Convention cadre entre la ville de Grenoble, les associations sportives et les établissements
scolaires publics du second degré de Grenoble.

Intervention(s) : M. MERIAUX

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les modalités de mise en œuvre de l'opération «Jeunes en montagne», 
fixées dans la convention-cadre ci-jointe entre la ville de Grenoble et les établissements 
scolaires publics du second degré de Grenoble et leurs associations sportives, pour la 
mise en place d'animations sportives de montagne en 2017 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la dite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 26-( 1002) - MONTAGNE - Convention générale d'objectifs  et  de
moyens entre la ville de Grenoble et l'association Club Alpin Français-Jeunes en Montagne.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'apporter son aide en accordant une subvention de 65 000 € à l'association CAF 
Jeunes en Montagne ;

- d'approuver les dispositions de la convention d'objectifs et de moyens, jointe en 
annexe, avec l’association CAF Jeunes en Montagne ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ;

- de dire que le montant de la subvention est intégré à la délibération générale 
"d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil 
municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 27-(  1109)  - MONTAGNE -  Convention de  mise  à  disposition de
locaux  14  rue  de  la  République  (Maison  du  Tourisme)  au  Bureau  des  Guides  et
Accompagnateurs de Grenoble (BGAG).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'abroger la délibération n° 32 votée par le conseil municipal le 17 octobre 2011, 
laquelle portait sur la conclusion de la précédente convention de mise à disposition de 
locaux avec le Bureau des Guides et Accompagnateurs de Grenoble ;
- d'approuver la nouvelle convention de mise à disposition d'un local au Bureau des 
Guides et Accompagnateurs de Grenoble ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention de mise à disposition, jointe en 
annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 28-( 1003) - MONTAGNE - Convention générale d'objectifs  et  de
moyens entre la ville de Grenoble et le GUC Grenoble Ski.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le versement de la subvention de 27 000 € au titre du fonctionnement et de   
10 000 € au titre du soutien aux sportifs de haut-niveau ;
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- d'approuver les termes de la convention à intervenir entre la ville de Grenoble et le 
GUC Grenoble Ski ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ;

- de dire que le montant de la subvention est intégré à la délibération générale 
"d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil 
municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 29-( 1099) - AFFAIRES CULTURELLES - Composition du comité
d'avis pour l'instruction des demandes de subvention portés par les opérateurs culturels 2017 -
2019

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver, pour la période de 2017 à 2019, la composition du comité d'avis pour 
l'examen des demandes de subvention portées par les opérateurs culturels (cf liste en 
annexe )

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
Abstention(s) : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 2 Front National

DELIBERATION N° 30-( 334) - AFFAIRES CULTURELLES - Relevage de l’orgue de
Saint-André : Avenant à la convention financière entre la ville de Grenoble et l’Association
pour le Renouveau des Orgues de la collégiale Saint-André.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le Maire à signer l’avenant à la convention adoptée par la délibération n° 
41- A011 du 21 décembre 2015;
- d'autoriser le Maire à signer tous types de documents afférent au projet dont il est 
question dans la présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 31-( 1100) - AFFAIRES CULTURELLES - Convention temporaire de
mise à disposition de locaux à l'association Spacejunk.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention fixant les modalités de mise à disposition 
temporaire (mars à juillet 2017) de l'espace du local pavillon de la Caserne de Bonne 
situé 54 boulevard Gambetta à l'association Spacejunk ;

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National

DELIBERATION N° 32-(  1076)  - AFFAIRES CULTURELLES -  La  Belle  Electrique  -
Avenant n° 8 au contrat de délégation de service public conclu avec l'association "MixLab".

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de l'avenant n° 8 au contrat de délégation de service public 
conclu avec l'association « MixLab », joint en annexe ;
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cet avenant ;
- de dire que le montant de la subvention est intégré à la délibération générale 
d'affectation de subventions sur crédits existants de cette même séance du Conseil 
municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 2 Front National
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION  N°  33-(  999)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Musée  de  Grenoble  -
exposition Kandinsky : convention de partenariat avec Radio France.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de partenariat, ci-annexée, entre la ville de 
Grenoble et Radio France ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  34-(  997)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Musée  de  Grenoble  -
Présentation du programme d'expositions pour l'année 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la mise en œuvre du programme des expositions temporaires du musée de 
Grenoble pour l’année 2017, conformément aux budgets indiqués. 

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Front National

DELIBERATION  N°  35-(  998)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Musée  de  Grenoble  :
Exposition Fantin Latour - Convention de mécénat avec l'entreprise Orpheo pour la création
d'une application mobile de l'exposition.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention de mécénat ci-annexée entre la ville de Grenoble et
 Orphéo ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 36-( 618) - AFFAIRES CULTURELLES - Museum de Grenoble -
Convention de coproduction du documentaire et film de l'exposition 2017 "Sur les Iles du
Ciel. Si Darwin avait été alpiniste".

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de coproduction avec Nomade Productions ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  37-(  840)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Conservatoire  à
Rayonnement Régional de Grenoble (CRR) - Convention de partenariat avec l’association
«Par Chœur » - années scolaires 2016-2017 à 2018-2019.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de partenariat avec l’association «Par 
Chœur » pour les années scolaires 2016-2017 à 2018-2019 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 38-( 1105) - AFFAIRES SCOLAIRES - Participations de la ville de
Grenoble  aux frais  de  fonctionnement  des  Unités Locales d’Inclusion Scolaire  (ULIS) de
Saint Martin d’Hères, Meylan et Seyssinet-Pariset -année scolaire 2015/2016.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des conventions annexées fixant la participation de la ville de 
Grenoble aux frais de scolarisation des élèves grenoblois accueillis en ULIS à Saint 
Martin d’Hères, Meylan et Seyssinet-Pariset en 2015-2016 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec les communes concernées ces conventions

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 39-( 1104) - PARCOURS EDUCATIF - Convention entre la ville de
Grenoble et le Collège Lucie Aubrac pour le financement d’actions éducatives au bénéfice des
élèves du Réseau d’Education Prioritaire renforcée (REP+).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec le Collège Lucie Aubrac la convention en 
annexe, afin de permettre le financement d'actions éducatives au bénéfice des élèves du 
réseau REP+ de la Villeneuve.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 40-( 1103) - PARCOURS EDUCATIF - Attribution de subventions aux
associations socio-culturelles et associations ressources pour l'année 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec les associations figurant dans le tableau 
récapitulatif (annexe 1)  les avenants financiers correspondants (annexe 2) ;
- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale 
"d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil 
municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Abstention(s) : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI
et Société Civile + 2 Front National

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : 
Mme BOUKAALA, M. CLOUAIRE, Mme GIROD DE L'AIN, Mme MARTIN, Mme 
OLMOS, M. MERIAUX, M. DE CEGLIE, Mme YASSIA, M. BACK, Mme CADOUX, 
Mme RAKOSE, M. BOUZAIENE, Mme LEMOINE, M. COUTAZ, M. SOLDEVILLE, 
Mme COMPARAT, M. BERTRAND, M. CHASTAGNER, Mme BERNARD, Mme 
BOILEAU, M. MALBET.

DELIBERATION N° 41-( 996) - SPORT - Convention d'occupation du domaine public pour
l'exploitation du bar-restaurant de la piscine Jean-Bron pendant la période estivale 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la SARL PARC à occuper le bar-restaurant de la piscine Jean-Bron pour 
son exploitation conformément aux dispositions de la convention d'occupation du 
domaine public ci-annexée ;

- de fixer à 3 000 euros le montant de la redevance due à la Ville pour l'occupation du 
bar-restaurant de la piscine Jean-Bron, du 17 juin au 05 septembre 2017 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention entre la Ville et la SARL 
PARC.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 42-( 1080) - SPORT - Avenants financiers aux conventions d'objectifs
et de moyens avec les associations du secteur sportif pour l'exercice 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les dispositions des avenants financiers aux conventions d'objectifs et de 
moyens avec les associations sportives figurant dans le tableau récapitulatif (annexe 1) et
d'autoriser Monsieur le Maire à les signer ; 

- de dire que le montant des subventions est intégré à la délibération générale 
« d'affectations de subventions sur crédits existants » de cette même séance du Conseil 
municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 49
Abstention(s) : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 2 Front National

DELIBERATION N° 43-( 1074) - SPORT - Conventions de mise à disposition de locaux
avec les associations Cyclotouristes Grenoblois, Sentinelle des Alpes, Grenoble Ville Gym et
Rando, Grenoble Amitié Nature, Spéléo Club de Grenoble, Office Municipal des Sports de
Grenoble et Mistral Football Club.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les dispositions des conventions ci-annexées pour la mise à disposition, à 
titre gratuit, de locaux en faveur des associations :
- Cyclotouristes Grenoblois, Grenoble Ville Gym et Rando, Grenoble Amitié Nature, 
Spéléo club de Grenoble et Office Municipal des Sports de Grenoble : conclues avec effet
au 1er mai 2017 pour une durée d'un an et renouvelables annuellement dans la limite de 3
ans, elles pourront être reconduites à terme par voie expresse ;
- Mistral Football Club : conclue avec effet au 1er mai 2017 pour une durée d'un an, soit 
jusqu'au 30 avril 2018, elle pourra être reconduite à terme par voie expresse pour une 
nouvelle période ;
- d'adopter les termes de l'avenant à la convention en vigueur avec l'association 
Sentinelle des Alpes joint en annexe ; il permet à celle-ci avec effet au 1er mai 2017, de 
restituer d'une part à la Ville les locaux au centre sportif Berthe-de-Boissieux, et 
d'occuper à titre gratuit d'autre part un local de 22,80 m² au gymnase Joseph-Vallier 
jusqu'à l'échéance de la convention en vigueur fixée le 31 décembre 2018 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et l'avenant correspondants.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 44-( 754) - SPORT - Convention avec la Préfecture de l'Isère pour la
mise à disposition gratuite d'une remorque "test-choc" - Prévention routière du 07 juin 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention avec la Préfecture de l'Isère pour la mise à disposition 
gratuite d'une remorque "test-choc", dans le cadre de la prévention routière se 
déroulant le 07 juin 2017 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 45-(  1081)  - ACTION INTERNATIONALE ET EUROPEENNE -
Convention  spécifique  annuelle  entre  les  villes  de  Grenoble  et  de  Ouagadougou  portant
amélioration des politiques publiques en matière d'état civil et de lecture publique.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de verser à la ville de Ouagadougou, une subvention d'un montant de 14 000 € ;
- d'approuver les termes de la convention de coopération entre la ville de Ouagadougou
et la ville de Grenoble sur le renforcement de capacités dans le domaine de l’état civil et
de la lecture publique ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer avec la ville de Ouagadougou la convention
annexée à la présente délibération ;
-  de  dire  que  le  montant  de  la  subvention  est  intégré  à  la  délibération  générale
"d'affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil
municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  46-(  948)  - ACTION  INTERNATIONALE  ET EUROPEENNE -
Participation de la  ville  de  Grenoble  à  l'échange de  jeunes ambassadeurs  (YAEP :  Youth
Ambassador Exchange Program) avec la ville de Phoenix (Etats-Unis) - Juin/Juillet 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la ville de Grenoble à participer au programme d'échange de jeunes 
« ambassadeurs » Y.A.E.P. : « (Youth Ambassador Exchange Program ») ;

- de verser à Mesdemoiselles                      , lauréates 2017 du programme « Y.A.E.P. », 
une aide financière de 650 € à chacune d'elle pour le financement d'une partie de leur 
billet de transport.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  47-(  949)  - ACTION  INTERNATIONALE  ET EUROPEENNE -
Convention  spécifique  entre  la  ville  de  Grenoble  et  la  Représentation  de  la  Commission
européenne  en  France  pour  les  activités  organisées  en  2017  par  le  Centre  d'information
Europe Direct hébergé à la Maison de l'International.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le Maire à signer avec la Représentation de la Commission européenne en 
France, la convention spécifique pour l’année 2017, relative au Centre d’information 
Europe Direct Grenoble ;

- d’accepter une subvention de 25 000 € versée par la Représentation de la Commission 
européenne en France au titre de l’année 2017 ;

- de co-financer au moins pour moitié les actions proposées en 2017.
 

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Front National

DELIBERATION N° 48-( 931) - FINANCES - Remise gracieuse - Ticket résident

Intervention(s) : Mme SALAT, M. CHAMUSSY, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver à titre exceptionnel l'exonération du paiement du manque à gagner sur les
tickets mensuels de stationnement résident émis entre le 1er juillet 2016 et le 15 février 
2017, aux 2310 usagers concernés, pour un montant total de 28 874€.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  49-(  932)  - FINANCES -  Budget  Primitif  2017  -  Budget  annexe
Teisseire Jeux-Olympiques

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le budget primitif 2017 ainsi que la maquette budgétaire du budget 
annexe Teisseire Jeux Olympiques qui s'équilibre à :
1 056 144 euros en section de fonctionnement,
1 041 045 euros en section d'investissement.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National

DELIBERATION  N°  50-(  983)  - FINANCES -  Budget  principal  :  Affectations  de
subventions sur crédits existants 

Un amendement est déposé par M. SABRI, celui ci est adopté.
Pour : 50 - Abstention(s) : 7 Les Républicains-UDI et Société Civile + 2 Front National.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et 
imputations budgétaires figurent ci-dessous.
 

Exercice : 2017
 
BUDGET : VILLE DE GRENOBLE
 
 
 
Article : 65738        (chapitre 65)
 
Commission Ville durable
 

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE GRENOBLE 
(ENSAG)

2 500,00

INSTITUT D'URBANISME DE GRENOBLE 2 500,00
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TOTAL ARTICLE

 

5 000,00

 
Article : 6574          (chapitre 65)
 
Commission Ville durable
 

MAISON DE L'ARCHITECTURE DE L'ISERE 6 000,00

ADTC - ASSOC .POUR LE DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS EN 
COMMUN

5 258,00

AGEDEN (ASSO POUR UNE GESTION DURABLE DE L'ENERGIE) 4 800,00

FRAPNA - FEDERATION RH/ALPES DE PROTECTION DE LA NATURE 61 883,00

GENTIANA - SOCIETE BOTANIQUE DAUPHINOISE DOMINIQUE VILLARS 5 760,00

LPO ISERE - LIGUE POUR LA PROTECTION DES OISEAUX 11 001,00

MOUNTAIN WILDERNESS FRANCE 3 685,00

REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE-VILLAGE OLYMPIQUE 5 020,00

 
Commission Ville émancipatrice
 

AJA VILLENEUVE - JEUNESSE ET ATHLETIQUE VILLENEUVE 300,00

ASIEG - ASS SPORTIVE ITALO EUROPEENNE DE GRENOBLE 300,00

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS BAJATIERE 300,00

FOOTBALL CLUB ALLOBROGES ASAFIA (FC2A) 1 800,00

SKATEPARK DE GRENOBLE (ASSOCIATION) 1 000,00

USVO FOOTBALL - UNITE SPORTIVE VILLAGE OLYMPIQUE GRENOBLE 300,00

MIXLAB 190 000,00

ADIIJ/ASSOC.DEPARTEM. D'INFORMATION & D'INITIATIVE JEUNESSE 14 320,00

AEEMDH-ASS ENSEIGN DES ENFANTS MALADES DOMICILE ET 
HOPITAL

600,00

AFRIC IMPACT - FEDERATION 720,00
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ASSOCIATION POUR L'ACCOMPAGNEMENT DES ACTIONS DE MOBILITE
INTERNATIONALE (AAAMI)

1 800,00

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS BAJATIERE 89 032,00

CENTRE SOCIAL CHORIER-BERRIAT (ACSCB) 11 432,00

CENTRES DE LOISIRS DE GRENOBLE - ACL 78 276,00

CLEF - CENTRE DE  LOISIRS ENFANCE ET FAMILLES 19 946,00

COLLEGE LUCIE AUBRAC 2 180,00

ENFANTINE 9 336,00

LA CORDEE 15 269,00

LE PLATEAU 103 920,00

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE L'ISERE-CINEMA LE MELIES-FOL 38 13 000,00

MAISON POUR TOUS MPT SAINT LAURENT 55 169,00

ME BACHELARD 31 621,00

ME CLOS D'OR 109 532,00

ME PREMOL 46 095,00

ME TEISSEIRE  A.H.A.E.A.T. 50 911,00

MJC ALLOBROGES 80 528,00

MJC ANATOLE FRANCE 62 600,00

MJC EAUX CLAIRES 87 375,00

MJC LUCIE AUBRAC 106 423,00

MJC MAISON POUR TOUS ABBAYE 27 052,00

MJC MUTUALITE 42 545,00

MJC PARMENTIER 62 275,00

MJC PREMOL 107 665,00

CLUB ALPIN FRANCAIS JEUNES EN MONTAGNE DE GRENOBLE (CAF) 65 000,00

COORDINATION NATIONALE DEVELOPPEMENT ACTIVITES MONTAGNE 3 000,00
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GUC GRENOBLE SKI 37 000,00

ASSOCIATION GRENOBLE GOUNGHIN 1 500,00

CENTRE D'INFORMATION INTER-PEUPLES/CIIP 8 000,00

HUMACOOP/RESEAU REGIONAL D'ACTION HUMANITAIRE & 
COOPERATION

2 000,00

LE BELUGA NOIR 1 000,00

SANTE DIABETE 10 000,00

SOLIDARITE AVEC LES GROUPES D'ARTISANS PALESTINIENS - SGAP38 3 500,00

 
Commission Ville solidaire et citoyenne
 

A BIENTOT J'ESPERE 2 000,00

A BORD PERDU 1 000,00

AFRIC IMPACT - FEDERATION 1 800,00

ALLIANCE CITOYENNE 1 000,00

ASSOCIATION DE DEFENSE DES DROITS DE L'HOMME-ADDH 1 000,00

ASSOCIATION DE LA FONDATION ETUDIANTE POUR LA VILLE/AFEV 2 000,00

ASSOCIATION DES COMMERCANTS ET DEVANTURES DE LA RUE 
CHENOISE

3 500,00

ASSOCIATION FUTSALL DES GEANTS 1 000,00

ASSOCIATION NATIONALE DES CENTRES ECOLES ET FOYERS DE SKI 
DE FOND-ANCEF

1 000,00

ATELIER SOLIDAIRE 1 000,00

ATYPIK ET COMPAGNIE 3 000,00

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS BAJATIERE 2 000,00

BRIN D'GRELINETTE 5 000,00

COHAMIS / COLLECTIF DES HABITANTS DE MISTRAL 1 500,00

COLLECTIF D'ASSOCIATIONS ET D'HABITANTS VILLENEUVE DEBOUT 1 500,00

COMPAGNIE DU SAVON NOIR 1 000,00
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CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES/UNION DEPART. ISERE 5 000,00

CONSEIL ARCHITECTURE URBANISME ENVIRONNEMENT DE L'ISERE 1 500,00

CO2MPOST 1 000,00

CULTUR'ACT - LE PRUNIER SAUVAGE 4 800,00

ECOLE DE LA PAIX 1 800,00

EMMAUS CONNECT 2 000,00

FACILE - FORMATION A L'AUTONOMIE & A LA CITOYENNETE 7 000,00

HISTOIRES DE... 4 000,00

IMAGES SOLIDAIRES 4 000,00

JEUNESSE OLYMPIQUE DE GRENOBLE JOGA 2 000,00

KIAP ASS TAEKWONDO VILLENEUVE 3 000,00

LA MAISON DE L'IMAGE 6 000,00

LA MARELLE 1 000,00

LA PAGAILLE 1 000,00

LA PIROGUE 3 000,00

LA SOUPAPE 2 000,00

LE PLATEAU 4 000,00

LE SENTIER DU SAVOIR 1 000,00

LEFOP-LIEU D'ETUDE ET DE FORMATION PERSONNALISEE 2 000,00

LES HABILES- HABITATS ISEROIS LIBRES ET SOLIDAIRES 2 000,00

MADAME RUETABAGA 2 000,00

ME BACHELARD 2 200,00

MISTRAL FOOTBALL CLUB 1 000,00

MJC ALLOBROGES 4 000,00

MJC ANATOLE FRANCE 6 000,00
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MJC EAUX CLAIRES 3 000,00

MJC MAISON POUR TOUS ABBAYE 8 000,00

MJC PARMENTIER 5 500,00

MJC PREMOL 1 500,00

MOUVEMENT GRENOBLOIS PLANNING FAMILIAL 2 000,00

MUSIDAUPHINS 2 000,00

MUSIQUES CREATIVES DU SUD - ALMA MUSIQUES 2 700,00

ODTI (OBSERVATOIRE SUR DISCRIMINATIONS ET TERRITOIRES I ...) 2 000,00

OSMOSE ASSOCIATION 2 000,00

PANGOLIN 1 000,00

PASS - PROMOTION PAR L'ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE ET SOCIAL 
(PASS)

3 000,00

PLANETE SCIENCES AUVERGNE RHONE-ALPES 2 000,00

REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE-VILLAGE OLYMPIQUE 56 500,00

UMUT-ORGANISATION DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE 
CONSEIL

1 000,00

REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE-VILLAGE OLYMPIQUE 200 000,00

AMAL (ASS. DE COOPERATION FRANCO-CULTURELLE MAGHREBINE) 38 000,00

COMITE ISEROIS DE SOUTIEN AUX SANS PAPIERS (CISSP) 2 900,00

PAYS'ÂGES, LA MAISON DES SAGES 14 000,00

AIDES DELEGATION DE L'ISERE 8 000,00

DAUPHINOISE LARYNGECTOMISES  ET MUTILES DE LA VOIX (ADMV) 500,00

FEMMES SDF 2 000,00

 

TOTAL ARTICLE

 

2 118 229,00
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TOTAL BUDGET

 

2 123 229,00

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains-UDI et Société Civile + 2 Front National 

Vote séparé sur Institut d'Urbanisme de Grenoble : Pour : 49 - Abstention(s) : 7 Les 
Républicains-UDI et Société Civile + 2 Front National - Ne prend pas part au vote : 1 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes (Mme COMPARAT)

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : 
Mme BOUKAALA, M. CLOUAIRE, Mme GIROD DE L'AIN, Mme MARTIN, 
Mme OLMOS, M. MERIAUX, M. BOUZAIENE, M. CHAMUSSY, M. MACRET, 
M. DE CEGLIE, Mme BERNARD, Mme YASSIA, M. BACK, Mme CADOUX, 
M. MARGUET, Mme RAKOSE, Mme LEMOINE, M. COUTAZ, M. SOLDEVILLE, 
Mme COMPARAT, M. BERTRAND, M. CHASTAGNER, Mme BOILEAU,
M. MALBET, Mme BERANGER, M. FRISTOT, Mme BOUILLON.

DELIBERATION  N°  51-(  1000)  - FINANCES -  Remise  gracieuse  de  dette  pour
l’association A BORD PERDU

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’annuler les titres de recette relatifs aux  loyers dus par l'association A BORD 
PERDU, d'avril et mai 2015 d’un montant total de 600 euros.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 52-( 941) - PERSONNEL MUNICIPAL - Mise à disposition de deux
agents de la Ville de Grenoble auprès du groupement d'intérêt public ARC-Nucléart.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’accepter le renouvellement de la mise à disposition à titre gracieux de Monsieur
Djamel BOUANIKA et de Monsieur Christophe TERPENT du 03 juin 2017 au 02
juin 2018 ;
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- d’autoriser le  Maire à  signer les  conventions  de  mise  à  disposition jointes  en
annexe.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Front National

DELIBERATION N° 53-(  1071)  - PERSONNEL MUNICIPAL -  Convention  de  mise  à
disposition partielle  d'un agent de la Ville  de Grenoble auprès de l'Association du Centre
Social Chorier-Berriat (ACSCB).

- Le conseil municipal prend acte de la mise à disposition partielle à titre onéreux de
Monsieur Matthieu WARIN auprès l’Association du Centre  Social  Chorier-Berriat  à
hauteur de 35 % de son temps de travail, à compter du 1er mai 2017, pour une durée
d’un an.

DELIBERATION N° 54-( 1222) - PERSONNEL MUNICIPAL - Autorisation de signer la
convention commune entre Grenoble-Alpes Métropole, la ville de Grenoble, le CCAS et le
Fonds d’Insertion pour les Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention commune avec Grenoble-Alpes 
Métropole, le CCAS et le FIPHFP pour une durée de 3 ans, soit pour la période 2017 
à 2019.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 55-(  930)  - PERSONNEL MUNICIPAL - Demandes de protection
fonctionnelle

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de mettre en œuvre la protection fonctionnelle sollicitée par les agents et de prendre en 
charge les frais de procédures et honoraires d’avocat dus par la collectivité pour les faits 
suivants :
- faits en date du 20/02/2017
- faits en date du 20/02/2017
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- faits en date du 10/02/2017
- faits en date du 7/01/2017

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 56-( 783) - PERSONNEL MUNICIPAL - Transformations de postes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser les transformations de postes figurant dans le tableau ci-annexé.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Abstention(s) : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 2 Front National
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 

DELIBERATION N° 57-( 1207) - PERSONNEL MUNICIPAL - Rémunération forfaitaire et
récupération pour la tenue des bureaux de vote lors des élections.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’attribuer aux personnels acceptant de participer à la tenue des bureaux de vote en
qualité de membre de bureau (cf. tableau) lors des élections présidentielles, législatives,
régionales, départementales, municipales, européennes et référendaires :

• soit une indemnité forfaitaire brute complémentaire par tour
• soit un temps de récupération par tour

- d’attribuer aux cadres du service une indemnité forfaitaire maximale, prévue par les
textes, qui ne peut excéder le quart du montant de l’indemnité forfaitaire annuelle des
attachés territoriaux.

Délibération : Adoptée 
Pour : 51
Abstention(s) : 8  Rassemblement de la Gauche et de Progrès
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DELIBERATION N° 58-( 1098) - ADMINISTRATION GENERALE - Frais de mission des
Elu-e-s.

Un amendement est déposé par Mme TAVEL, celui ci est adopté à l'unanimité.
Pour : 42 - Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
+ 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de conférer le caractère de mandat spécial aux déplacements ci-après :

Rendez-vous pour la Biennale de Grenoble – Villes en transition
- le 7 mars 2017 à Paris – E. PIOLLE

Incertitudes, les acteurs publics au défi d'agir autrement – les entretiens communication 
publique
- les 16 et 17 mars 2017 à Paris – E. PIOLLE

Présentation de l' ETAT DU MAL LOGEMENT en France et en Auvergne Rhône-Alpes
- le 23 mars 2017 à Lyon – M. BOILEAU 

Conférence débat «Restauration scolaire – circuits courts»
- les 23 et 24 mars 2017 à Lyon – S. DJIDEL

Déplacement en Israël et Palestine 
- du 25 au 31 mars 2017 en Israël et Palestine – E. PIOLLE – B. MACRET
Comité Local FIP HEP en Auvergne Rhône-Alpes
- le 30 mars 2017 à Vaulx-en-Velin – M. TAVEL 

Voyage d'études et Mémoire de la Shoah en Cracovie à Auschwitz  
- du 30 mars au 1er avril 2017 – Cracovie – Auschwitz – M. JULLIAN

Visite Smart Electric
- le 5 avril 2017 à Lyon – V. FRISTOT

Congrès Age3 - Les nouveaux défis de la gérontologie
- le 7 avril 2017 à Lyon – K. CAPDEPON

Conseil d'administration et de surveillance Crédit Municipal de Lyon
- le 11 avril 2017 à Lyon – C. RAKOSE

Assemblée générale de l’Association Un Plus Bio
Tour de France Cantines rebelles 
- le 24 avril 2017 à Nîmes – S. DJIDEL

34



1ère réunion publique du projet OPEN-DATA-LOCALE 
- le 27 avril 2017 à Créteil – L. COMPARAT

Table ronde «gouvernance et numérique» enjeux et perspectives 
- le 16 mai 2017 à Lyon – L. COMPARAT

Journée Agence France Locale
- le 24 mai 2017 à Paris – H. SABRI

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 42
Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les
Républicains -UDI et Société Civile + 2 Front National.

DELIBERATION  N°  59-(  1067)  - ADMINISTRATION  GENERALE -  Demande
d'indemnisation suite à un sinistre ayant eu lieu le 5 mars 2015 à Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de procéder à une indemnisation à hauteur de 672,86 euros TTC ;  
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  60-(  1158)  - ADMINISTRATION  GENERALE -  Projet  de
renouvellement urbain Villeneuve - Village Olympique : protocole transactionnel.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver  la conclusion du protocole transactionnel entre la Ville et les Ateliers Lion
Associés Architectes Urbanistes Paysagistes / Ingérop Conseil & Ingénierie prévoyant le 
versement d'une somme de 50 000 euros HT, soit 60 000 euros TTC au groupement pour
solde de tout compte répartie de la manière suivante : Ateliers Lion Associés : 30 530 
euros HT soit 36 636 euros TTC et INGEROP : 19 470 euros HT soit 23 364 euros TTC.

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit protocole.

Délibération : Adoptée 
Pour : 49
Abstention(s) : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 2 Front National
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DELIBERATION N° 61-( 945) - DOMAINE PUBLIC - Palais des sports Pierre Mendès
France : conventions d'occupation du domaine public avec divers organisateurs de spectacles

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la mise à disposition du Palais des sports Pierre Mendès France au profit de
Gérard Drouot Productions SA pour l’organisation du spectacle des Harlem Globe 
Trotters le 28 avril 2017 ; 
-d’autoriser la mise à disposition du Palais des sports Pierre Mendès France au profit
d’Arachnée Productions pour l’organisation du concert de M Pokora le 21 mai 2017 ;
-d’autoriser la mise à disposition du Palais des sports Pierre Mendès France au profit de
la SAS Lagardère Live Entertainment pour l’organisation du concert de Florent Pagny
le 24 octobre 2017 ;
-d’autoriser la mise à disposition du Palais des Sports Pierre Mendès France au profit de
la société TS3 pour l’organisation du concert de Michel Sardou le 1e décembre 2017 ;
-d'autoriser  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions  d'occupation  du
domaine public afférentes à ces manifestations.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Abstention(s) : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 Les Républicains -UDI
et Société Civile + 2 Front National

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23H10.
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